Femmes en responsabilité pastorale en Belgique francophone: un processus en cours d’institutionnalisation 

L’angle d'attaque de cet article est de proposer un éclairage sur cette « Eglise féminine » à partir de la réalité des laïcs mandatés en pastorale, qui sont, nous le verrons, en très grande majorité des femmes. Ce choix s’inscrit dans la perspective ouverte par la sociologue Céline Béraud dans son ouvrage Prêtres, diacres, laïcs. Révolution silencieuse dans le catholicisme français[footnoteRef:1] : son analyse lui fait dire que ce « processus de redistribution des tâches »[footnoteRef:2] au sein du monde de « travailleurs » ecclésiaux est une révolution qui ne dit pas son nom. Il y a donc là un poste d’observation pertinent sur les évolutions à l’œuvre dans la répartition des rôles au sein du corps ecclésial, et elle concerne les femmes. [1:  Paris, PUF, 2007, 351 p.]  [2:  4e de couverture.] 

La réflexion proposée s’appuie sur différentes données récoltées en Belgique francophone, et plus particulièrement dans le diocèse de Malines-Bruxelles. L’enquête n’est pas exhaustive, loin s’en faut, mais elle met en évidence le lent mais sûr processus d’institutionnalisation de cette collaboration féminine au sein du corps ecclésial, qui débouche en différents lieux sur la participation de quelques femmes à la gouvernance ecclésiale[footnoteRef:3]. Sur cette base, il sera possible de partager quelques constats, interrogations et pistes de recherche. [3:  Il aurait été intéressant d’élargir l’enquête à la zone néerlandophone du pays, ainsi qu’à d’autres pays comme la France. Mais une telle enquête demande du temps car les données ne sont pas collectées, il faut les rechercher diocèse par diocèse. En France, un document intitulé Les laïcs en mission ecclésiale : quelques repères a été publié par la Commission épiscopale pour les ministres ordonnés et les laïcs en mission ecclésiale en janvier 2011 ; il n’est plus disponible actuellement sur Internet, cf. C. CHEVALIER, Enjeux théologiques des parcours de formation de laïcs à la responsabilité ecclésiale, Paris-Louvain-la-Neuve, 2012, p. 6 note 8.] 

[bookmark: _GoBack]Partageons une précaution oratoire avant d’entrer dans le vif du sujet. La prise de parole sur cette thématique est délicate. Un coup d’œil rapide sur la littérature laisse entrevoir un débat souvent passionné. On voit s’y opposer deux discours. Le premier milite pour la parité au nom de la dignité de tous les baptisés et des évolutions socioculturelles à l’œuvre dans nos sociétés : il suscite l’enthousiasme de certains, mais éveille aussi des critiques de tout bord[footnoteRef:4]. Le second prône l’ « égalité dans la différence » au nom de la spécificité de l’anthropologie biblique ; cette posture ouvre un débat anthropologique tout à fait intéressant mais elle laisse aussi perplexe au nom du conformisme qu’elle pourrait entraîner[footnoteRef:5]. Le débat autour du gender fournit un bel exemple de ces oppositions[footnoteRef:6]. Au cœur de cette problématique polémique, il me semble intéressant de prendre appui sur des données empiriques pour discerner les évolutions à l’œuvre, en évitant, autant que faire se peut, les postures idéologiques. [4:  Le livre d’Anne SOUPA et Christine PEDOTTI, Les pieds dans le bénitier, Presses de la Renaissance, Paris, 2010 s’inscrit dans cette ligne. Tout en adoptant une posture relativement modérée, il fait l’objet de critiques assez virulentes, cf. http://www.dieumaintenant.com/lespiedsdanslebenitier.html. Le livre de Maud AMANDIER et Alice CHABLIS, Le déni : Enquête sur l’Église et l’égalité de sexes, Éditions Bayard/Novalis, 2014, franchement critique, est publié sous un nom d’emprunt ; il est accueilli avec réserve sur le site québécois militant « Femmes et ministères », cf. http://femmes-ministeres.org/?p=1949.]  [5:  On peut lire à ce propos les propos conclusifs d’Anne-Marie PELLETIER, Le christianisme et les femmes, Cerf, Paris, 2001 ; p. 173-185.]  [6:  Voir l’analyse que propose Céline BÉRAUD, « Quand les questions de genre travaillent le catholicisme », dans Etudes, 2011/2, Tome 414, p. 211-221.] 

Le monde des animateurs pastoraux en Belgique francophone
Pour entrer en matière, je commencerai par observer comment cette réalité des laïcs mandatés s’est inscrite progressivement dans le paysage ecclésial du sud de la Belgique. Cette mise en perspective historique fait le zoom sur la réalité particulière du Brabant wallon, et s’élargit aux chiffres actuels tant dans le diocèse de Malines-Bruxelles que dans les autres diocèses[footnoteRef:7]. Je poursuivrai en m’arrêtant aux procédures de formation et d’accompagnement mises sur pied en lien avec l’émergence de ces nouveaux acteurs pastoraux. Grâce à une démarche vécue par un groupe de ces animateurs pastoraux engagés en paroisse, nous pourrons nous approcher de l’expérience vécue de ces laïcs mandatés. Un dernier coup de projecteur mettra en lumière la participation de ces laïcs à la gouvernance ecclésiale. [7:  Il y a quatre diocèses entièrement ou partiellement francophones en Belgique : les diocèses de Liège (près d’ 11000000 habitants), Malines-Bruxelles, Namur (760 000 habitants) et Tournai (1300000 habitants). Le diocèse de Malines-Bruxelles, bilingue, est réparti en 3 zones pastorales, confiée chacune à un évêque auxiliaire : le Vicariat du Brabant flamand (néerlandophone), le Vicariat de Bruxelles (bilingue, 1100000 habitants) et le Vicariat du Brabant wallon (francophone, 390000 habitants). ] 

Zoom sur l’historique au Brabant wallon
C’est à la fin des années 70 qu’apparaissent les premiers engagements de laïcs en pastorale dans le Vicariat du Brabant wallon[footnoteRef:8] : en 1976, un couple est engagé (à temps partiel) dans la perspective novatrice de mettre l’audio-visuel au service de la catéchèse et de la liturgie ; en 1979, une femme est engagée au service d’une paroisse, en 1982, une femme est nommée (à temps complet) responsable de la coordination des institutions sociocaritatives dans le Brabant wallon, et en particulier au service de la pastorale de la santé. C’est dans ces trois domaines – services pastoraux, paroisses et pastorale de la santé – que vont se développer l’engagement de ces animateurs pastoraux. A partir de 1990, la liste de ces laïcs est intégrée dans l’annuaire diocésain, qu’ils soient bénévoles ou salariés, à temps plein ou à temps partiel. On y reprend leurs coordonnées, leur mission et l’année de leur envoi en mission. Sur cette base, il a été possible d’établir la courbe d’évolution des ces engagements. [8:  Ces chiffres ont été collectés pour une exposition réalisée en septembre 2012 pour les 50 ans de la création du Vicariat du Brabant wallon, et organisée par Marie-Astrid Collet, historienne au sein du CHIREL, Comité d’histoire religieuse du Brabant wallon et moi-même comme responsable service de la formation du Vicariat du Brabant wallon.] 

Années et secteurs d’engagement[footnoteRef:9] [9:  Ce tableau ne prend en compte que les engagements, pas les départs. Les durées dans la mission varient de un an à 29 ans (avec 71 personnes qui ont eu une mission entre un et 5 ans ou depuis moins de 6 ans).] 

	 
	1975-1979
	1980-1984
	1985-1989
	1990-1994
	1995-1999
	2000-2004
	2005-2009
	2010-2014
	Total

	Services
	3
	4
	16
	13
	16
	10
	8
	12
	82

	Santé
	 
	1
	7
	6
	5
	5
	8
	10
	42

	Paroisses
	 
	 
	1
	4
	10
	5
	3
	2
	25

	Prison et div
	 
	 
	 
	1
	 
	1
	2
	2
	6

	Total
	3
	5
	24
	26
	31
	21
	21
	26
	156




Ce tableau met en lumière que c’est à partir du milieu des années 80 que ces engagements se développent réellement, correspondant – coïncidence ? – avec la période de réflexion sur le laïcat suscitée par le synode des évêques sur les laïcs de 1987. Les engagements s’accélèrent à partir de 1996 parce que c’est l’année où est conclu l’accord entre l’Eglise et l’Etat qui a permis d’attribuer des postes de ministres du culte rémunérés par l’Etat à des laïcs appelés par l’Etat « assistants paroissiaux »[footnoteRef:10]. Les nominations et les engagements se sont poursuivi par la suite, à un rythme moins soutenu mais relativement constant[footnoteRef:11]. Ces laïcs sont principalement des femmes : sur près de 160 personnes ayant exercé ou exerçant une mission pastorale, il y a une trentaine d’hommes, les femmes constituant les 4/5e de ce collectif.  [10:  L.-L. CHRISTIANS, « L’incidence civile d’une question ecclésiologique. Le cas des assistants paroissiaux en Belgique », dans A. BORRAS (dir.), Des laïcs en responsabilité pastorale. Accueillir les nouveaux ministères, Paris, Le Cerf, 1998, p.181-206, en particulier la note 13, p.185.]  [11:  La collecte des données s’arrêtent en 2012, il n’est pas été possible de les actualiser.] 

Les chiffres actuels
La réalité actuelle prolonge et renforce ce constat avec 7 hommes pour 52 femmes au Brabant wallon. La réalité est fort semblable à Bruxelles (régime francophone), avec 9 hommes pour 49 femmes, comme en témoignent les tableaux suivants qui rendent compte des chiffres actuels (au 1er janvier 2014) pour ces deux zones pastorales[footnoteRef:12].  [12:  A cela s’ajoutent 4 animatrices auprès des communautés étrangères et 5 animatrices dont les missions sont au service de Bruxelles et du Brabant wallon cf. Annuaire de l’archidiocèse de Malines-Bruxelles, 2014, p. 433, 448.] 

		
Le nombre de ces animateurs pastoraux varie selon les diocèses… Dans le diocèse de Tournai, il y a 71 animateurs en pastorale dont 3 bénévoles (engagés en pastorale territoriale pour plus de la moitié et dans les services)[footnoteRef:13], auxquels il faut ajouter 21 personnes rémunérées pastorale de la santé, et 2 bénévoles. Dans le diocèse de Liège, on compte 41 assistants paroissiaux et 24 agents pastoraux (18 bénévoles et 6 rémunérés) dans la pastorale hospitalière ; l’annuaire diocésain en ligne contient également la catégorie « animateur(trice) avec lettre de mission » qui reprend 77 personnes[footnoteRef:14] Dans le diocèse de Namur, il y a 40 assistants paroissiaux dont 3 animateurs pastoraux bénévoles[footnoteRef:15] ; en pastorale hospitalière, on compte 58 personnes dont 9 sont rémunérées parles institutions hospitalières et 49 bénévoles. [13:  Information recueillie auprès de l’abbé Daniel Procureur, responsable de la commission diocésaine pour les animateurs en pastorale dans le diocèse de Tournai.]  [14:  On retrouve parmi ces personnes engagées en pastorale hospitalière, des personnes engagées dans les services diocésains, dans les aumôneries carcérales et dans les équipes pastorales ; l’annuaire propose encore deux autres catégories : « autre animateur/trice en service » et « autre laïc ».]  [15:  Information recueillie auprès de Rita Marcq, responsable des admissions au sein du bureau des assistants paroissiaux dans le diocèse de Namur.] 

La variété dans les chiffres et les appellations rejoint l’analyse de Céline Béraud qui évoque cette diversité d’appellations et de pratiques, ces statistiques quasi inexistantes, témoin manifeste d’une réalité difficile à accorder avec les principes ministériels proclamés haut et fort[footnoteRef:16]. Cette diversité reflète également des différences manifestes entre les diocèses : c’est à Malines-Bruxelles et ensuite à Liège que le travail avec ces laïcs mandatés a le plus d’histoire. Dans les diocèses de Namur et de Tournai, le développement de ces engagements est plus tardif et a été principalement lié à la possibilité déjà évoquée de nommer des assistants paroissiaux rémunérés par l’Etat (1996). [16:  C. BÉRAUD, Prêtres, diacres, laïcs. Révolution silencieuse dans le catholicisme français, Paris, PUF, 2007, p. 106-111. Cf. supra note 3.] 

La formation initiale et l’accompagnement des ces acteurs
Ces différences entre les diocèses se sont traduites dans une mise sur pied étalée dans le temps des parcours de formation. Dans le diocèse de Malines-Bruxelles, un parcours spécifique pour tous les animateurs pastoraux[footnoteRef:17] d’un volume de 150 heures étalé sur 2 ans – la Formation à l’animation pastorale (F.A.P.) – est mis sur pied dès 1992 ; en 2000, ce parcours est réorganisé avec un volume horaire qui double pour développer la formation théologique et s’étale sur 4 ans. Dans le diocèse de Liège, l’Institut supérieur de catéchèse et de pastorale propose à partir de 1997 un programme de 450 h. de formation comprenant des stages selon différentes options (paroisse, jeunes, santé, prison) ; une réforme a été engagée en 2007, visant elle aussi à déployer la formation théologique. Le diocèse de Tournai a commencé en optant pour des parcours personnalisés selon les candidats, tout en développant des rencontres régulières de formation permanente ; c’est en 2007 qu’est organisé un premier cycle de formation initiale de 150 heures. Le diocèse de Namur a pendant plusieurs années exigé 300 heures de formation sans proposer de parcours spécifique[footnoteRef:18] ; ce n’est que depuis 2011 que l’Institut diocésain de formation a été créé. Ces différentes propositions se sont mises sur pied indépendamment les unes des autres et sans concertation entre les diocèses[footnoteRef:19]. [17:  Qui constitue également une partie de la formation des candidats diacres.]  [18:  Ces données ont été récoltées dans le cadre de ma recherche doctorale, à partir d’une rencontre qui a eu lieu le 6 novembre 2007 entre Alphonse Borras, vicaire général du diocèse de Liège, Olivier Fröhlich, vicaire général du diocèse de Tournai, Philippe Hector, alors vicaire épiscopal chargé de la formation dans le diocèse de Namur et Jean-Luc Hudsyn, alors adjoint de l’évêque auxiliaire du Brabant wallon (diocèse de Malines-Bruxelles). Cf. Enjeux théologiques…, op. cit., Paris-Louvain-la-Neuve, 2012, p.166-167. ]  [19:  Les participants à la rencontre évoquée à la note précédente n’étaient alors pas au fait des propositions des autres diocèses.] 

Depuis lors, la mise sur pied par la Faculté de théologie d’un certificat en théologie pastorale (CeTP) qui offre la possibilité d’une certification universitaire de ces parcours[footnoteRef:20] a permis une certaine homologation des filières de formation. Par ailleurs, entre janvier et juin 2013, suite à une concertation entre la Faculté et la commission interdiocésaine de pastorale de la santé, un certificat universitaire de la pastorale santé (CUPS) a été proposé pour les agents pastoraux engagés dans cette pastorale. Le succès remporté par cette proposition a drainé d’autres demandes : la Commission interdiocésaine de pastorale liturgique (CIPL) souhaiterait l’organisation d’un même certificat spécialisé en pastorale liturgique, la Commission interdiocésaine de catéchèse (CIC) s’interroge sur la possibilité d’une orientation catéchétique de ce certificat[footnoteRef:21]. [20:  Moyennant l’obtention d’un certain nombre de crédits, la participation à des journées de formation pastorale et la rédaction d’un travail de fin d’études, cf. http://www.uclouvain.be/theo-cetp.html. Ce certificat est organisé par ce Centre Universitaire de théologie pratique (CUTP), inséré dans la Faculté de théologie et placé sous la responsabilité du professeur Arnaud Join-Lambert et au sein duquel je travaille. Cette certification relève de l’Institut universitaire de formation continue (IUFC).]  [21:  Ces propositions sont également menées par ou adressées au CUTP.] 

Cette présentation rapide témoigne du chemin parcouru en deux décennies : les responsabilités confiées à ces acteurs ont conduit les diocèses à affiner leurs exigences de formation et aboutissent à une concertation et une collaboration avec la Faculté de théologie, manifestant une institutionnalisation progressive de leur collaboration. Relevons cependant qu’il n’y a pas unanimité pour soutenir la professionnalisation de ces nouveaux acteurs. 
Cette attention aux compétences bénéficie en retour à l’institution, car ces laïcs de filières de formation spécialisées en fonction des différentes pastorales (santé, liturgie, catéchèse) ne leur est pas exclusivement réservée : elle a bénéficié ou pourra bénéficier également à des prêtres ou des diacres collaborant à ces pastorales. L’entrée en scène de ces nouveaux acteurs contribue dès lors à valoriser une nouvelle forme de légitimité, basée sur la compétence, et plus seulement sur la fonction[footnoteRef:22]. Cette attention au développement d’aptitudes spécifiques peut contribuer à renforcer la crédibilité des pratiques pastorales dans une société qui valorise hautement la compétence. [22:  Cf. A. BORRAS, « L’articulation des ministères : de la théologie à la lettre de mission », dans Esprit et Vie, n° 179, octobre 2007, p. 6-9.] 

La façon dont ces acteurs sont accompagnés est un autre lieu de diversité. A l’exception de celui de Malines-Bruxelles, les diocèses francophones de Belgique disposent d’une commission ou d’un bureau des animateurs en pastorale ou des assistants paroissiaux[footnoteRef:23]. La composition de celle-ci est à géométrie variable puisqu’on y retrouve toujours le vicaire général parfois entouré seulement de quelques-uns de ces laïcs mandatés, nommés par l’évêque sur base d’une consultation des assistants paroissiaux (Namur), avec 2 prêtres et 8 laïcs (Tournai) ou avec l’évêque, 3 prêtres et 4 animatrices pastorales ou assistantes paroissiales (Liège). A Bruxelles, c’est une personne qui est déléguée vicariale pour les animateurs et animatrices pastoraux. Au Brabant wallon, l’accompagnement de ces acteurs est confié à l’adjoint de l’évêque auxiliaire ; la nouvelle adjointe de l’évêque s’est vue confier l’accompagnement des animateurs pastoraux engagés en paroisse. Sans plus d’information, il est difficile d’évaluer la pertinence de ces différentes formes d’accompagnement. Cependant, comme pour la formation, la présence de ces instances et leur cette diversité témoignent d’un processus en cours d’institutionnalisation. [23:  « Commission diocésaine pour les animateurs en pastorale » pour Tournai, dont il est déjà question dans l’article d’André MINET, La formation diocésaine des animateurs pastoraux. Quelques points de repères, dans Alphonse BORRAS (dir.), Des laïcs en responsabilité pastorale ? Accueillir les nouveaux ministères, Paris, Le Cerf, 1998, p. 272 ; « Bureau des assistants paroissiaux » pour Namur, « commission des ministères laïcs » composée d’un « bureau pour les assistants paroissiaux » et d’un « bureau pour les animateurs pastoraux » à Liège. ] 

Une relecture de l’évolution de la responsabilité pastorale en paroisse
Faisons un pas de plus dans notre réflexion en nous intéressant à la relecture faite au cours de cette année pastorale 2013-2014 par un groupe d’animateurs pastoraux engagés en paroisse parce que cet apport nous permet de toucher du doigt la conscience qu’ont aujourd’hui ces acteurs de leur mission. Avec l’aide d’un accompagnement institutionnel, les animateurs pastoraux engagés en paroisses ont procédé à une relecture de l’évolution de leur responsabilité pastorale, dont ils ont dégagé des points forts, des défis et des questions ; une petite équipe a présenté l’aboutissement de ce travail à l’évêque et à son conseil en juin 2014. 
Des points forts se dégage une conscience affirmée de leur vocation pastorale, avec ce qu’elle suppose comme vécu de foi et d’engagement ecclésial, au service des communautés ; l’expérience de coresponsabilité que suppose la mise sur pied des unités pastorales est également relevée comme point fort. La dimension interculturelle des communautés, le dialogue interreligieux constituent deux défis de taille, tout comme la volonté de construire des communautés vivantes dans un contexte souvent vieillissant et très mobile ; c’est également pour ces acteurs un défi de trouver des personnes prêtes à s’engager dans la durée au service de ces communautés. Quant aux questions posées, elles portent principalement sur l’encadrement de leur mission : selon quelles modalités la mission spécifique de chacun est-elle définie, quelles instances pour évaluer cette mission et que faut-il évaluer, comment unifier les critères concernant les frais remboursés, quelle formation permanente (tant personnelle que collective)… et qui doivent-ils considérer comme leur responsable ultime ?
Qu’est-ce qui ressort de cette relecture ? Elle traduit une maturité collective de ce corps d’agents pastoraux, en ce sens qu’il a développé une attitude réflexive à l’égard de sa mission ; il est capable de formuler ce qui le motive et les défis pastoraux à relever d’un contexte spécifique. Cette compétence met en évidence la pertinence des procédures de formation et d’accompagnement instaurées. Les demandes de clarification sont aussi le fruit de cette maturité : elles visent à sortir du flou pour que le cadre des missions et les instances qui l’évaluent soient clarifiés, elles sollicitent des moyens pour déployer cette compétence. Loin des postures revendicatrices, on perçoit derrière cette relecture un désir d’allier générosité et compétence au service de la mission.
La participation à la gouvernance ecclésiale
Autre indice du processus d’institutionnalisation, la progressive participation de quelques-unes de ces femmes au pouvoir de gouvernement. Cette dernière année a été riche en nouveautés sur ce plan. Dans le diocèse de Tournai où une femme est membre du conseil épiscopal en tant que chancelière et porte-parole de l’évêque, on peut espérer de nouvelles évolutions puisque le synode diocésain a voté le 30 novembre 2013 le texte suivant : « dans le but d’arriver à une parité hommes/femmes, des femmes seront appelées à tous les niveaux de gouvernance : le conseil épiscopal, les conseils diocésains, les groupes de travail pastoral, les services pastoraux » (décret n° 44). Le nouveau conseil épiscopal du diocèse de Liège (avril 2014) comprend pour la première fois deux femmes, déléguées épiscopales, l’une pour la pastorale de la santé et l’autre pour représenter la communauté germanophone ; un troisième laïc est délégué épiscopal pour l’éducation et l’enseignement. Ajoutons ici, puisqu’elle est liégeoise, que l’aumônière en chef des prisons francophones de Belgique est une femme ; elle a été nommée en 2006[footnoteRef:24]. [24:  Cf. http://info.catho.be/tag/anne-marie-fortemps.] 

Si le conseil épiscopal de l’archevêché de Malines-Bruxelles comprend depuis déjà plus de 10 ans deux déléguées épiscopales (les déléguées francophone et néerlandophone pour la vie religieuse)[footnoteRef:25], on peut relever d’autres évolutions notables sur le terrain des deux vicariats. A côté des deux déléguées vicariales (pour les animateurs et animatrices pastoraux et pour la pastorale de la santé)[footnoteRef:26] à Bruxelles et des 4 déléguées (formation, jeunes, santé et solidarités) au Brabant wallon[footnoteRef:27], l’évêque auxiliaire pour Bruxelles a nommé en 2013 deux femmes coordinatrices de la pastorale d’une unité pastorale « en application du canon 517 § 2 »[footnoteRef:28] ; une femme a été nommée en avril 2014 adjointe de l’évêque auxiliaire pour le Brabant wallon, en collaboration avec un autre adjoint prêtre. Sans que chacune de ces nominations ne constitue en elle-même une révolution[footnoteRef:29], le tableau qui se dégage de l’ensemble de ces nominations et perspectives montre la confiance grandissante qui est faite à ces nouveaux acteurs et la fécondité qui se dégage de ces nouvelles collaborations. C’est ce tableau d’ensemble qui va nous permettre de faire ressortir quelques constats, interrogations et pistes de recherche. [25:  Il y a trois autres délégués épiscopaux masculins, deux laïcs (économe et pour l’enseignement néerlandophone) et un diacre (pour l’enseignement francophone).]  [26:  Nommées en 2008 par Mgr De Kesel ; il y a eu un changement de personnes pour la déléguée à la pastorale de la santé en 2013.]  [27:  Les trois premières nommées en 2011 et la quatrième en 2013 par Mgr Hudsyn ; le conseil vicarial comprend deux autres femmes (respectivement responsables de la catéchèse et de la communication), un homme laïc (responsable des services évangélisation et couple et famille), ainsi que deux prêtres (l’adjoint de l’évêque et un doyen).]  [28:  Cf. Annuaire de l’archidiocèse de Malines-Bruxelles, 2014, p. 443, 446. ]  [29:  L’évêque auxiliaire de Bruxelles – Mgr Paul Lanneau – a déjà appelé une femme pour être son adjointe au milieu des années 90, aux côtés d’un adjoint prêtre.] 

Bilan provisoire et questions à approfondir
Les faits qui ont été présentés ne prétendent pas dresser le bilan des collaborations féminines à la vie ecclésiale, ils ne représentent qu’une approche partielle. Ils sont cependant suffisamment significatifs que pour en tirer des enseignements sur les évolutions en cours et pour poser quelques questions.
Cela va sans dire, mais il faut le relever : le processus d’institutionnalisation dont témoignent les indices relevés – nombre de personnes engagées, homogénéisation des parcours de formation, mise en place de procédures d’accompagnement, maturité dans l’exercice de la mission et demandes de clarification, participation de quelques-unes à la gouvernance ecclésiale – manifeste qu’on a atteint un point de non retour[footnoteRef:30]. Personne n’oserait imaginer se passer de ce nouveau personnel qui fait désormais partie du paysage ecclésial. La préoccupation de la conférence épiscopale est plutôt de consolider le statut des assistants paroissiaux[footnoteRef:31]. [30:  A. BORRAS, « L’articulation des ministères… », op. cit., p. 2-4.]  [31:  Il faut savoir qu’actuellement, le salaire d’assistant paroissial, équivalent à celui de vicaire, est « la rémunération la plus basse qui peut être accordée à un agent de l’Etat » ; il correspond « au niveau D de la fonction publique fédérale » pour lequel « aucun titre scolaire particulier n’est requis… sinon savoir lire et écrire », cf. M. BEUMIER, « Le statut social des ministres des cultes et des délégués laïques », dans Courrier hebdomadaire, n° 1918, CRISP, 2006, p. 27.] 

Sur le plan théologique, cette collaboration de laïcs s’inscrit dans la ligne de la valorisation de la vocation de tous les baptisés telle qu’elle a été entérinée et promue par le Concile Vatican II. La collaboration qui s’est mise en œuvre est une des expressions de la coresponsabilité de toutes les composantes du Peuple de Dieu dans la mission ecclésiale. Mais ce partage des tâches inédit n’est cependant pas sans poser de nouvelles questions théologiques. Différents éléments montrent qu’il continue à s’inscrire dans le registre de la suppléance au manque de ministères ordonnés. Les postes d’assistants paroissiaux ont pu être créés suite à la diminution du nombre de prêtres. L’application du canon 517 § 2 qui a permis de nommer à Bruxelles les deux coordinatrices de la pastorale d’une unité pastorale » fait explicitement référence à la pénurie de prêtres[footnoteRef:32]. La thèse doctorale de François Moog a montré que la théologie sous-jacente à ce canon inscrit cette « participation à l’exercice de la charge pastorale » dans une ecclésiologie qui réserve la participation à quelques-uns[footnoteRef:33]. Cette réalité des laïcs en mission ecclésiale –tels qu’on les appele en Franc – repose la question de la nécessité de distinguer, ou non, le pouvoir d’ordre, communiqué par l’ordination sacramentelle, et le pouvoir de juridiction qui vient de la mission canonique[footnoteRef:34]. [32:  Canon 517 § 2 : Si, à cause de la pénurie de prêtres, l’Évêque diocésain croit devoir confier à un diacre ou à une autre personne non revêtue du caractère sacerdotal, ou encore à une communauté de personnes, une participation à l’exercice de la charge pastorale de la paroisse, il constituera un prêtre qui, muni des pouvoirs et facultés du curé, sera le modérateur de la charge pastorale. ]  [33:  F. MOOG, La participation à l'exercice de la charge pastorale. Une évaluation théologique du canon 517 § 2, Paris, Desclée de Brouwer, 2010, p. 25.]  [34:  Le Concile Vatican II n’a pas repris cette distinction alors qu’elle a reprise dans le Code de Droit canon de 1983, suscitant un important débat théologique, cf. L. VILLEMIN, Pouvoir d’ordre et de juridiction. Histoire théologique de leur distinction, Paris, Le Cerf, 2003. Alphonse Borras en présente brièvement les implications pour la théologie des ministères dans « Ordre et juridiction : les enjeux théologiques actuels de l’histoire d’une distinction », dans Revue théologique de Louvain, 35 (2004), p. 505-508.] 

A partir du moment où cette coresponsabilité s’inscrit jusque dans la gouvernance ecclésiale, elle questionne certains des arguments invoqués pour justifier le choix de n’ordonner que des hommes. Adjointe de l’évêque auxiliaire, déléguée vicariale ou épiscopale, aumônière en chef, coordinatrice d’unité agissent-elles, oui ou non, au nom du Christ-tête dans leur responsabilité de direction ? Les responsabilités confiées à ces femmes ne mettent-elles dès lors pas en cause l’association symbolique entre le Christ-Epoux et la masculinité telle que l’évoque Inter insigniores[footnoteRef:35] ?  [35:  Cf. Déclaration Inter insigniores sur la question de l’admission des femmes au sacerdoce ministériel, 1976, n° 5.] 

Mais il faut tout de suite relever que ces femmes en responsabilité ecclésiale, tant celles qui travaillent « à la base » que celles qui ont des postes de gouvernance, n’inscrivent pas leur position dans l’institution ecclésiale dans une visée contestatrice, que du contraire. Parmi les demandes des animateurs et animatrices pastoraux de Bruxelles, il n’y a rien qui va dans le sens d’une plus grande participation à la gouvernance ecclésiale. Ils et elles sont là et portent leur part de la mission de l’Eglise dans ce moment de transformation sociale et ecclésiale, et c’est pour une plus grande liberté d’action qu’ils demandent des clarifications et des moyens pour la mission. 
Cette posture mérite un temps d’arrêt. Il importe tout d’abord de favoriser – comme cela a été le cas pour le groupe évoqué – des lieux ont ces acteurs ont la parole, et une parole qui peut remonter au conseil vicarial ou épiscopal : parce que leur statut est fragile, parce que, pour eux comme pour tous les acteurs ecclésiaux, ce moment de transformation sociale et ecclésiale est éprouvant, il est essentiel d’offrir des espaces où chacun peut relire ce qu’il vit, en trouver le sens et être entendu dans ses demandes. Quant à ceux qui les écoutent, heureux seront-ils s’ils entendent ce qui leur est demandé : ils confirmeront ces acteurs dans leur vocation, au bénéfice de la mission qu’ils leur confient. Ajoutons que de tels espaces de parole gagneraient à être proposés à d’autres acteurs ecclésiaux – je pense ici aux ministres ordonnés – car ils sont eux aussi affectés par la dureté des temps et par ce processus de transformation ecclésiale[footnoteRef:36].  [36:  Voir à ce propos D. VILLEPELET, « Apprendre la différence et le partenariat », dans La Maison-Dieu, 215 (1998/3), p. 111-124D. NOBLOT, « Pratiques de formation dans le diocèse de Troyes », dans Revue de sciences religieuses, 79/3 (2005), p. 354-360] 

Un mot encore, avant de conclure, sur le profit non revendicateur de ces acteurs et actrices : l’heure n’est plus à la militance mais plutôt au soin de soi comme le souligne Céline Béraud dans la conclusion de son ouvrage[footnoteRef:37]. Il n’empêche qu’on peut quand-même s’interroger sur le décalage entre les évolutions de la société civile et ce qui se passe à l’intérieur de l’institution ecclésiale. Si Anne Soupa et Christine Pedotti ont pris pour devise « ni partir ni nous taire »[footnoteRef:38]… c’est parce que certains et certaines sont partis. Ceux et celles qui restent seraient-ils seulement ceux qui s’accommodent de ce que Béatrice de Gasquet appelle « le plafond de vitrail », paraphrasant le « plafond de verre » que rencontrent les carrières féminines dans le monde du travail[footnoteRef:39] ? [37:  C. BÉRAUD, Prêtres, diacres, laïcs…, op. cit., p. 306.]  [38:  A. SOUPA et C. PEDOTTI, Les pieds dans le bénitier, op. cit., p. 139.]  [39:  Citée par C. BÉRAUD, « Quand les questions de genre… », op. cit., p. 214.] 

En guide de conclusion, lançons une invitation aux pasteurs et théologiens, aux femmes et aux hommes : ces questions méritent notre attention, elles demandent à être mûries de façon à répondre à l’appel lancé par le pape François dans Evangelii gaudium : « il faut encore élargir les espaces pour une présence féminine plus incisive dans l’Église » (EG n° 103). Dans son intervention sur « Hommes et femmes dans l’Eglise » aux Semaines sociales de France, Alphonse Borras désigne trois fronts pour avancer l’expérience ecclésiale vers la parité des responsabilités, et Jérôme Vignon, président des Semaines sociales de France, dans sa conclusion, les reformule de la façon suivante : 
« Mais des chantiers sont d’abord à ouvrir où l’expérience ecclésiale des hommes et des femmes, des religieux et des religieuses sera dialoguée et confrontée. Ils portent sur la qualité de la relation et du respect ; l’apprentissage à la prise de parole et à la décision ; les représentations et l’imaginaire, y compris les stéréotypes »[footnoteRef:40]. [40:  A. BORRAS, Hommes et femmes dans l’Eglise, dans SEMAINES SOCIALES DE FRANCE, Hommes et femmes, la nouvelle donne. Actes de la 87e session. Parc Floral de Paris, 23-25 novembre 2012, p. 150-152 ; J. VIGNON, « Conclusions », dans ibidem, p. 232-233.] 

Le processus en cours dans nos régions est une réponse ces différents appels. Il faut poursuivre l’effort et la réflexion pour qu’il puisse porter tous ses fruits, chez nous et ailleurs, au service de l’annonce de l’Evangile dans nos sociétés sécularisées.

Résumé
Cet article part d’une observation de la réalité des laïcs mandatés – majoritairement des femmes – en pastorale en Belgique francophone. Après quelques chiffres, l’article décrit les procédures de formation et d’accompagnement de ces acteurs pastoraux, rend compte d’une démarche vécue par un groupe de ces animateurs pastoraux et met en lumière la participation de quelques-unes de ces femmes à la gouvernance ecclésiale. Ces différents indices qui traduisent un lent mais sûr processus d’institutionnalisation conduisent à mettre en évidence le débat théologique que suscitent la présence de ces nouveaux acteurs, et l’articulation de leur mission à celle des ministres ordonnés. La fragilité de leur statut met en relief la nécessité de leur offrir des espaces de parole, mais aussi de développer des espaces de réflexion pour promouvoir et penser « une présence féminine plus incisive dans l’Eglise » (EG n° 103).
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